
   Unité d'enseignement d'Ouverture
DROIT DE L'ENVIRONNEMENT ET DE
L'URBANISME

H-U03-9231 (S5)

→  Demande de Renouvellement à l'identique

  Responsable pédagogique PERIS Antoine (antoine.peris@univ-avignon.fr)

  Institut/Service assumant la charge
financière Institut "Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques"

  Institut/Service assumant la charge
pédagogique Institut "Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques"

  Intervenant(s)

Delattre Remi 
Doctorant, Département de Géographie UMR Espace 
Personnel de l'université avec un volume horaire
HETD : 18 

  Semestre(s) concerné(s)
1 2 3 4 5 6

X

  Public concerné Étudiants de L3

  Modalité d'inscription Inscription par le secrétariat pédagogique (capacité à
0 sur l'ENT)

  Capacité et groupe 

Semestre impair Semestre pair
Capacité

20 /
Nombre de groupe

1 /

  Organisation 12 séances d’1h30

  Lieu Campus H. Arendt

  Thématiques Sciences /
Environnement



  Nombre heures

Présentiel Distanciel Par semaine
18.00 0.00 1.50

Possibilité de suivre cet enseignement entièrement à
distance

  Pré-requis éventuels : 

Aucun prérequis nécessaire

  Objectifs et contenus : 

apporter des connaissances pour analyser les principales règles d'utilisation des sols (POS et PLU:
élaboration, modification et contenu; règlement national d'urbanisme; dispositions particulières à

certains territoires (littoral, montagne...).
analyser les différents outils de planification urbaine locale (SCOT, PLU).

appréhender les potentialités des règles nationales d'urbanisme et leurs opposabilités (outils de la
planification depuis le Grenelle 2, quelle articulation avec l'ensemble des documents opposables, Loi

ALUR,...).

Le droit de l'environnement a par ailleurs connu de très importants développements récents : il ne s'agit
pas ici d'en faire une présentation exhaustive, mais de donner les clefs pour comprendre comment
préserver l'équilibre indispensable d'un urbanisme durable en pesant les enjeux environnementaux,

sociaux et économiques de toute décision.

  Compétences visées :

Avoir les connaissances de base d'analyse des grandes règles d'utilisation de foncier.
Capacité d'analyse des outils de planification urbaine locale.

✓  Modalités de contrôle des connaissances :
Modalité Coefficient Durée (heures)

Devoir maison 40% 1h30
Épreuve écrite 60% 1h30

  Avis des instances :
Instance Date Avis Remarque

COS 2025-03-17 Favorable

  Précisions pour les étudiants : 

Cette UEO s'adresse en priorité aux étudiants des CMI de Géographie et d'Histoire. Elle est ouverte aux
autres étudiants dans la limite des places disponibles. Pour toute inscription, il est donc impératif de

contacter le responsable pédagogique de l'UEO. L'inscription ne peut pas être réalisée via l'ENT (capacité
d'accueil à 0).

  Précisions pour la scolarité : 
UEO mutualisée avec l'UCE T-U09-3976 CMI 10 DROIT DE L'URBANISME ET DE L ENVIRONNEMENT du CMI

Ingénierie pour la durabilité des territoires

  Par le Responsable pédagogique Le 2025-01-24 - PERIS Antoine (antoine.peris@univ-
avignon.fr)



  Responsable de composante/service de
rattachement ICPSN le 2025-02-04 
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